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Résumé  

Il Existe Plusieurs approches de la notion d’œuvres 
audiovisuelles publicitaires, qui correspondant chacune a un besoin 
spécifique (artistique- promotionnel- et financier). 

De point de vue de droit d’auteur, il propose une visiontrès large, 
bien que’ elle est la plus accueillante elles assure une protection  
directe de l’auteur de la publicité, mais  à l’arrivée des règles 
particulières qui règlementent les conditions de la réalisation d’une 
publicité, elle proposent une vision plus restrictive,  tout de même, par 
cette même voie, la publicité  influence les conditions de création ou  
de diffusion intégrée d’une ouvre en parrainant une émission ou en 
plaçant un produit dans un film ou en  interrompant  la diffusion 
d’un œuvre  à la télévision, ce sujet semble sensible par rapport aux 
intérêts des auteurs des œuvres  et aux public . 
Mots clés   œuvres audiovisuelles- publicité- publicité intégrées- 
parrainage- coupure publicitaire. 
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  Voir Bernault (L). La propriété littéraire et artistique appliquée à l’audiovisuel, 
LGDJ, Bibliothèque de  droit privé. Tome 396, 2003, n° 380 et ss.
4-Comp. D’Angelo (M), La musique dans le flux télévisuel, OMF, Université 
Paris, Sorbonne, 2014, non publié. 
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6L’art 12-2 du Code Propriété Intellectuelle dispose que les œuvres audiovisuelles 
comprennent les œuvres, ainsi que les œuvres consistant dans des séquences 
animées d’image, sonorisées ou non, dénommées ensembles œuvres 
audiovisuelles».Pour plus de détails, voir Chanpetier(V) et Fonnet  (M. 
Laurent).Circulation des œuvres patrimoniales en France et comparaison 
européennes. Etude de média consulting group, septembre 2010, disponible sur 
(www.dgmic.culture.gouv.fr )
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 Cf. Perez (P) et Duchane (J), L’œuvre audiovisuelle. Internet responsable – le 
mot de juriste, 2013, disponible sur (www.esen.fr) 
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18 L’article 2 du décret n° 90-66 dispose «qu’il constituent des œuvres 
audiovisuelles, les émissions ne relevant pas d’un des genres suivants : œuvres 
cinématographique de langue durée, journaux et émissions d’information, 
variété, jeux, émission ,autres que de fiction majoritairement retransmissions 
sportives, messages publicitaire, télé-achats, autopromotion, services de 
télétexte ».  
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culture et de la communication, le 21/03/2002, p. 5, et Comp. Derieux (E) et 
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